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La culture de l'exception

Spectacles et livres, films et musique doivent échapper
aux seuls impératifs commerciaux. Une convention

de i'Unesco entend garantir la spécificité des services et
des biens culturels contre les appétits de libéralisation de l'OMC.

Par
ailleurs le cinéma est une

industrie». La double vie de

la culture contemporaine
tient dans cette exclamation
d'André Malraux. Depuis

son entrée dans l'ère de la reproductibi-
lité, l'art confond son aura avec une
commercialisation parfois aveugle. Le

débat sur la diversité culturelle n'échappe

pas à l'ambivalence. Il met en scène

une fois de plus le marchand et l'artiste,
dont les profils se superposent parfois
chez les plus entreprenants. D'un côté la

beauté devrait se monnayer comme un
baril de pétrole, de l'autre elle demanderait

protection et soutien pour se

développer abondante et plurielle, à l'écart
des contraintes du marché. Ainsi l'Accord

général sur le commerce des
services de l'OMC (AGCS) rend possible,
entre partenaires consentants, des

échanges sans restrictions. Tandis que le

projet de Convention de I'Unesco, au

programme de la prochaine réunion des

191 Etats membres prévue pour le mois
d'octobre, reconnaît la spécificité des

biens et des services culturels par-dessus
les impératifs mercantiles. C'est
«l'exception culturelle». Le contraire de la

non-discrimination inscrite dans
l'AGCS (résultat de la clause de «nation
la plus favorisée» et du principe du
itraitement national»), qui interdit les

quotas ou l'encouragement sélectif des

artistes du cru. Dans un pays qui aurait
ouvert sa scène artistique et médiatique,
toute production bénéficierait des
mêmes conditions de création et de

diffusion, qu'elle soit indigène ou étrangère.

L'idée d'une politique culturelle, avec
des choix, des programmes et des budgets,

perdrait alors son sens.

Or biens et services culturels sont par
ailleurs, et non pas exclusivement, une
industrie. Ils mélangent symbole et

profit. La création flirte immanquablement

avec les affaires. L'histoire des

beaux-arts l'enseigne. Cependant le

spirituel semble perdre pied, pressé par
le capital, voire par le politique.
Concrètement, le cinéma et l'audiovisuel

deviennent le nerf de la guerre qui
gronde entre OMC et Unesco, entre les

Etats-Unis et le reste du monde, selon
le stéréotype d'usage.

L'article de Marco Danesi continue en page 2
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Depuis quarante-deux ans,
un regard différent sur l'actualité
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La majorité du Conseil
national a refusé que la

deuxième étape de la

libéralisation puisse faire

l'objet d'un référendum.
Si le Conseil des Etats ne

rétablit pas cette clause,
l'échec de la loi et
le maintien du flou
juridique sont programmés.
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